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Cas de saisine : 

Consultation à l’initiative de la collectivité : 

Refus de titularisation et licenciement du fonctionnaire stagiaire :  

• Refus de titularisation des stagiaires ; 
• Licenciement en cours de stage pour insuffisance professionnelle ou faute disciplinaire. 

Licenciement du fonctionnaire titulaire : 

• Licenciement pour insuffisance professionnelle (CAP réunie en formation disciplinaire); 
• Licenciement des fonctionnaires mis en disponibilité après 3 refus de postes proposés en vue de leur réintégration. 
• Licenciement à l’issue des droits à congé de maladie en cas de refus de rejoindre son poste 

Recrutement des travailleurs porteurs de handicap : 

• Renouvellement du contrat 
• Non renouvellement du contrat 

Les droits et obligations des fonctionnaires : 

• Refus de congé pour formation syndicale ; 
• Refus de congé pour formation en matière d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail des représentants du personnel ; 
• Double refus successif d’une formation de perfectionnement, de préparation aux concours et examens professionnels, de formation personnelle ou d’une action de 

lutte contre illettrisme et pour l’apprentissage de la langue française ; 
• Double refus successifs d’une formation personnelle 
• Rejet d’une troisième demande de mobilisation du CPF sur une action de formation de même nature si la demande a été refusée pendant 2 années consécutives 
• Réintégration à l’issue d’une période de privation de droits civiques, d’interdiction d’exercer un emploi public ou en cas de réintégration dans la nationalité 

française  
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Créer une saisine : 

 

Cliquez sur « Instances », « CAP », « Nouvelle saisine/Dossiers en cours » 
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1) Sélectionner la catégorie pour laquelle vous saisissiez la CAP 

2) Sélectionner le type de saisine demandée  

3) Cliquer sur nouvelle demande  
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1) Vous renseignez les différents champs de saisine  
 

 
 

2) Après les avoir complétés, vous devez cliquer sur Valider : 
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3 ) Si tous les champs obligatoires sont remplis et la validation réussie, un message en rouge vous informe que l’enregistrement est réussi (1) 

et il apparait une nouvelle rubrique « transmission dématérialisée des pièces » 
 

 
(2) Choisissez la pièce justificative 

(3) Ajouter la pièce 

(4) Valider 
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La pièce justificative apparait dans le tableau (voir ci-dessus). Il vous faut recommencer la procédure « Transmettre les pièces » pour 

ajouter les autres pièces. Si vous ne pouvez pas mettre toutes les pièces le même jour, vous pourrez y revenir plus tard. 

 

Ne pas oublier de valider une fois vos pièces sélectionnées, sinon votre saisine ne sera pas enregistrée avec les pièces.  

NB : Aucun message n’apparait pour indiquer que le document est validé. Il y a juste comme un petit "flash" discret au moment où vous 

appuyez sur le bouton « Valider » qui vous signalera que l’enregistrement a eu lieu. 


